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ASSISTANCE Q HÔPITAUX 
PUBLIQUE~ DE PARIS 

Arrêté directorial modifiant l'arrêté n°75-2020-10-19-003 du 19 octobre 2020 portant délégation de 
signature de la direction générale 

Le Directeur général 
de I' Assistance publique-hôpitaux de Paris 

Vu le code de la santé publique et notamment ses artic les L. 6143-7, R. 6147-1, R. 6147-4 et R. 6147-
5, 

Vu la loi n°83-634 du 13 j uillet 1983 portant droits et ob ligations des fonctionnaires; 

Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 porta nt disposit ions statutaires re latives à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu l'arrêté directorial du 22 juillet 2020 modifié relat if aux missions et à l' o rga nisation de la Direct ion 
généra le de !'Ass istance publique-hôpitaux de Paris, 

Vu l'arrêté directorial n°75-2020-10-19-003 du 19 octobre 2020 port ant délégation de signatu re de la 
direct ion générale, 

Vu l'arrêté ANADDG 2021-020008 du 5 mars 2021 affectant Mme Laët it ia LAVIGNE en qualité de 
directrice adjointe du département des ressources humaines à la Di rection des Ressources du Siège 
(ORS) 

ARRETE : 

ARTICLE 1 : 

L'article 3 de l'arrêté n°75-2020-10-19-003 susvisé, est modifié comme suit : 

«Délégation de signatu re est donnée à Mme Séverin e SAUN IER, directrice des ressources du Siège: 

- pour tous les actes, arrêtés, décisions de toute nature ressortissant des attributions et du 
fonct ionnement courant relatifs à la gestion des personnels non médicaux relevant du périmètre du 
Siège, de la DSI, de la DRCI, d' ACHAT et du CFDC. 

En ca s d'absence ou d'empêchement de Mme Séverine SAUNI ER, dé légation est donnée, dans ce 
champ d'attribution de la direction des ressources du Siège, à Mme Laëti t ia LAVIGNE, directrice 
adjointe du département des ressources humaines de la direction des ressources du Siège, pour les 
actes de fonct ionnement courant. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laët it ia LAVIGNE, délégation est donnée à Mme 
Christelle VIEMONT, att achée d'administ ration hospitalière, à Mme Brigit te JOURDAN, adjoint des 
cadres hospitaliers pour les actes relat ifs à la gestion des carrières et de la pa ie des personnels non 
médica ux relevant du domaine de compétence de la direction des ressources du Siège et à Mme 
Sophie FILLION, adjoint des cadres hospitaliers, pour les actes de fonctionnement courant . 

- pour tous les act es, arrêt és, décisions de toute nature re levant des attribut ions et du 
fonctionnement courant relatifs à la gestion économique et financière re levant du périmètre de 
respon sabilité du Siège et notamment pour la signature des bons de commande. 

Assistance Publique - Hôpitaux de Paris - 75-2021-06-28-00007 - Arrêté directorial modifiant l'arrêté n°75-2020-10-19-003 du 19

octobre 2020 portant délégation de signature de la direction générale 4



En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Séverine SAUNIER, délégation est donnée, dans ce 
champ d'attribution précité, à M. Olivier PARIS Directeur adjoint de la Direction des ressources du 
Siège et à M. Frédéric LOROTIE, ingénieur hospital ier, pour les actes de fonctionnement courant. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier PARIS et de M. Frédéric LOROTIE, délégation est 
donnée à Mme Huguette DULYMBOIS et en son absence à M. Arna ldo DE SAO PEDRO, adjoints des 
cadres hospitaliers, pour les décisions de mise en paiement relevant du périmètre de responsabi lité 
du Siège». 

Article 2 : 

Cet arrêté sera publié au recueil des actes administrati fs de la préfecture de la région d'I le-de
France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 2 8 JUIN 2021 

' M~ 
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